
29 rue de Sèvres 75006 Paris
Tél : 01 45 44 04 78 - Fax : 01 45 44 70 93 - info@ffvv.org - www.ffvv.org

Reconnue d’utilité publique par décret du 7 octobre 1980 

F.F.V.V.

Madame la Présidente, Monsieur le Président,

Nous donnons suite à la note permanente 5.1 du 17 mars 2011, vous trouverez joint trois formulaires "types" de 
demandes d'aides aux jeunes.

Ces demandes devront être adressées mensuellement. 
L'ensemble des dossiers devront impérativement être parvenus à la FFVV, AVANT LE 15 DECEMBRE 2011.
Les documents nous parvenant après la date sus-mentionnée ne pourront être pris en considération.

Les critères d'attribution et les montants alloués 2011 sont énoncés dans la note permanente 5.1.

Les aides ne seront accordées que si les formulaires sont totalement complétés et accompagnés des pièces justifi-
catives suivantes : 

Aides formation au BPP : 	 Lâcher : 		 copie carte identité ou livret de famille, carnet de vol - page du lâcher.
		  BPP :  		  copie carte identité ou livret de famille, diplôme du B.I.A (si obtenu), 		
				    diplôme du brevet. (ne fournir la C.I. ou le Livret de famille uniquement pour la 1ère 	
				    demande).

Aides perfo «1ers 1000 kms cumulés» : impression de la copie écran du relevé du pilote sur la Netcoupe (années  	
	 concernées) attestant du cumul des 1000 kms (seul à bord).	 (1 seule demande 		
	 entre 15 et 25 ans, ne pas avoir déjà perçu une aide «perfo» de type 300 kms ou 500 kms 	
	 antérieurement).									       

Aides perfo «championnat» : 	 Copie de la page du résultat général du championnat national, régional 	
		  ou interregional (1 seule demande entre 15 et 25 ans, ne pas avoir déjà perçu une aide 	
		  perfo «championnat» antérieurement).
 

Nous vous rappelons que seuls les licenciés d'associations agréées par les Ministères des Sports et des 
Transports peuvent bénéficier des aides. Si cela n’est pas le cas nous vous conseillons de faire la demande d’agré-
ment au plus vite (cf note 2.7).

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, à l'assurance de nos sentiments les 
meilleurs.
							     
										        
										          La responsable 
										          Valérie Vankeerberghen

										        

CIR 11_245	 Paris, le 8 avril 2011

Aides aux jeunes 2011		 .Toutes les associations 
	 agréées par les Ministères desTransports et 	
	 des Sports



FEDERATION FRANCAISE DE VOL A VOILE

A retourner accompagné des justificatifs à la FFVV 29 rue de Sèvres 75006 Paris

ASSOCIATION :

PRENOM N° LICENCE 
FEDERALE

N°BIA * ou 
DATE

DATE 
LACHER * N°BPP * ou DATE

MONTANT DE LA 
BOURSE                 

(ne rien inscrire)
ex : dupont michel 10110044L 0032/2009 13/07/2011 2010000710

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

TOTAL
Réservé FFVV

FORMULAIRE  BOURSES FORMATION AU BPP 2011

* joindre impérativement les justificatifs :

NOM

(copie : carte identité ou livret famille (1er demande uniquement), BIA, carnet de vol-page du lâcher,  diplôme BPP. )

SEULES LES ASSOCIATIONS AGREEES PAR LES MINISTERES DES TRANSPORTS ET DES SPORTS PEUVENT PRESENTER LES DEMANDES

Certifié exact, date :                            
Signature du Président

Valérie
Note
A adresser mensuellement



FEDERATION FRANCAISE DE VOL A VOILE

A retourner accompagné des justificatifs à la FFVV 29 rue de Sèvres 75006 Paris

ASSOCIATION :

PRENOM N° LICENCE 
FEDERALE 2011 ANNEE CUMUL 

DE Kms ANNEE CUMUL 
DE Kms ANNEE CUMUL 

DE Kms
TOTAL Kms 
CUMULES*

MONTANT DE LA 
BOURSE                   

(ne rien inscrire)

LAURENT 1001145L 2011 350 2010 290 2009 446 1086

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Utiliser plusieurs lignes par pilote si nécessaire
TOTAL

Certifié exact, date :                      
Signature du Président

Réservé FFVV

* joindre impérativement les justificatifs :

SEULES LES ASSOCIATIONS ETANT AGREEES PAR LES MINISTERES DES TRANSPORTS ET DES SPORTS PEUVENT PRESENTER LES DEMANDES

FORMULAIRE  AIDE PERFO "1000 KMS CAMPAGNE"  2011
Premiers 1000 kms (cumulés) sur la campagne, comme commandant de bord (seul à bord), inscrits à la Netcoupe

(impression de la copie écran du relevé du pilote sur la Netcoupe (années concernées) attestant du cumul des 1000 kms (seul à bord)                                                                             
(1 seule demande entre 15 et 25 ans, ne pas avoir déjà perçu une aide "perfo" le type 300 kms ou 500 kms antérieurement)

NOM

EX : DUPONT

Valérie
Note
A adresser mensuellement 



FEDERATION FRANCAISE DE VOL A VOILE

A retourner accompagné des justificatifs à la FFVV 29 rue de Sèvres 75006 Paris

ASSOCIATION :

PRENOM N° LICENCE 
FEDERALE DATE LIEU TYPE : NATIONNAL, REGIONAL OU 

INTERREGIONNAL (*)

MONTANT DE LA 
BOURSE                   

(ne rien inscrire)
LAURENT 1001145L 07/07/2011 au 15/05/2011 PARIS REGIONAL ILE DE France

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

TOTAL
Certifié exact, date :                      
Signature du Président

Réservé FFVV

* joindre impérativement les justificatifs :

EX : DUPONT

NOM

FORMULAIRE  AIDE PERFO "CHAMPIONNAT"  2011

(copie : page du résultat général du championnat national, régional ou interrégional      (seul à bord)                 
(1 seule demande entre 15 et 25 ans, ne pas avoir déjà perçu une aide perfo "championnat" antérieurement)

SEULES LES ASSOCIATIONS ETANT AGREEES PAR LES MINISTERES DES TRANSPORTS ET DES SPORTS PEUVENT PRESENTER LES DEMANDES

Valérie
Note
A adresser mensuellement
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